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Est-ce que l’usager est 
connu au soutien à 

domicile (SAD)?

Jour (semaine) : 
Usager en RPA 

Soir/Nuit/FDS/Fériés 
: Usager en RPA

L’ICASI fait 
l’évaluation 

téléphonique de la 
situation

Visite médicale ou 
fin de la démarche

Assigner une 
infirmière SAD 

pour évaluation

Oui

Non

Avant d’envisager un transfert vers 
l’urgence de l’hôpital 

communiquer avec l’infirmière RI/
RPA de garde pour évaluer la 
situation au 450-699-9502 ou 

450-370-5311

Infirmière RI/RPA de garde 
appelle le numéro de 

l’infirmière SAD de garde :
(Se référer au tableau du 

secteur concerné)

Oui

Est-ce qu’il y a 
nécessité d’une visite à 

domicile pour une 
évaluation par 

l’infirmière? 

Est-ce qu’il y a nécessité 
d’une visite à domicile 

pour une évaluation par 
l’infirmière? 

Étapes préalables :
1. La résidence doit d’abord communiquer avec le 24/7 (soir/nuit/fds/
férié), si l’usager y est inscrit (Numéro de tél.: 1-800-361-7073).
2. Le 811 est également disponible pour les usagers non inscrits au  
24/7 afin de discuter de la situation et obtenir des conseils. Le 811 est 
en mesure d’envoyer une demande de rendez-vous dans une clinique 
médicale de la région si la situation est jugée non urgente.
3. En cas de besoin d’une infirmière, suivre la cartographie.
4. En cas d’urgence imminente et de crainte pour la vie de l’usager, les 
partenaires seront informés de communiquer avec le 911.

L’intervenant pivot 
prend en charge la 

situation

L’infirmière prend 
en charge la 

situation

Pivot : 
autre titre d’emploi

Pivot Infirmière

Si
 requis

Communiquer avec 
l’intervenant pivot

Connu SAD

Communiquer avec 
l’ICASI

Non connu SAD

Impossibilité de
le rejoindre

Consulter les 
étapes préalables

Envisager les options 
suivantes :
 Consulter le médecin 

de famille dès que 
possible

 Consulter Le GMF
 Donner RDV P4-P5 

par Infirmière RI/RPA

Non

Visite médicale ou 
fin de la démarche

L’infirmière prend en 
charge la situation
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